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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le moyen unique :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 25 mars 2008), que M. X..., qui avait été engagé le 10 
juillet 2000 en qualité de responsable des ventes à l'étranger par la société ARP Sélection, a 
été licencié le 29 janvier 2001 pour faute grave, pour avoir notamment envoyé des courriels à 
caractère pornographique et adressé le fichier d'adresses de l'entreprise à des sociétés 
concurrentes ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale d'une demande de paiement de diverses 
indemnités au titre de la rupture ;  

Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de l'avoir débouté de sa demande, alors, selon le 
moyen, que le salarié a droit, même au temps et au lieu de travail, au respect de l'intimité de 
sa vie privée, laquelle implique en particulier le secret des correspondances ; que l'employeur 
ne peut dès lors sans violation de cette liberté fondamentale prendre connaissance des 
messages personnels émis par le salarié et reçus grâce à un outil informatique mis à sa 
disposition pour son travail et ceci même au cas où l'employeur aurait interdit une utilisation 
non professionnelle de l'ordinateur ; qu'il appartient à l'employeur, avant de prendre 
connaissance des courriers électroniques émis ou reçus par son salarié, de vérifier qu'au 
regard du destinataire ou de leur objet, ces courriers ne présentent pas un caractère personnel ; 
qu'en jugeant fondé le licenciement reposant sur des faits découverts lors de la prise de 
connaissance par l'employeur de l'intégralité de la messagerie électronique de son salarié, sans 
distinction entre les messages personnels et professionnels, la cour d'appel a violé l'article 8 
de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ensemble 
l'article 9 du code civil, l'article 9 du code de procédure civile et l'article L. 1121-1 du code du 
travail ;  

Mais attendu que les courriers adressés par le salarié à l'aide de l'outil informatique mis à sa 
disposition par l'employeur pour les besoins de son travail sont présumés avoir un caractère 
professionnel en sorte que l'employeur est en droit de les ouvrir hors la présence de l'intéressé, 
sauf si le salarié les identifie comme étant personnels ;  

Et attendu que la cour d'appel ayant constaté que les courriers figurant sur la boîte 
électronique professionnelle du salarié ne portaient aucune mention comme étant personnels, 
elle en a légitimement déduit qu'il pouvaient être régulièrement ouverts par l'employeur ; que 
le moyen n'est pas fondé ;  

 



 

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi ;  

Condamne M. X... aux dépens ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du quinze décembre deux mille dix.  

 


